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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Récépissé de déclaration modifictive d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP491818472 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la demande de déclaration déposée par MME. Pascale COMTE le 22 Février 2012 représentant 
l’organisme ANTENE SERVICES situé 22, Avenue F. et Irène Joliot Curie – 64140 LONS et accordée à 
compter de la même date.  

Vu la demande de déclaration modificative en date du 1er Janvier 2016 ; 

 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une demande de gestion administrative déposée en date du 16 Mars 2023 par l’organisme ANTENE 
SERVICES dont le président est M. SOUBEYRAN Xavier nous avisant du déménagement de sa structure à 
compter du 11 octobre 2022 ; 

Que désormais, l’adresse de cet organisme est : 

 5, Rue Faraday – 64000 PAU 

     enregistré sous le N° SAP491818472 pour les activités suivantes exercées uniquement en mode prestataire : 

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile, 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
  •   Petits travaux de jardinage, 
  •   Travaux de petit bricolage, 
  •   Préparation de repas à domicile, 
  •   Collecte et livraison de linge repassé, 
  •   Livraison de course à domicile, 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence, 
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 20 Mars 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités, 
 
 

 

Corinne COULON 
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2023-03-20-00003

Déclaration modificative pour les services à la

personne LA PALOISE DES SERVICES
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP914619192 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu la demande d’agrément déposée en date du 20 Janvier 2023 par MME. Céline ROUTUROU, dirigeante de 
LA PALOISE DES SERVICES (GENERALE DES SERVICES) situé 4, Allée Catherine De Bourbon – 64000 
PAU et accordée en date du 20 Mars 2023 ; 

 
Vu l'avis émis en date du 14 Mars 2023 par le Pôle Autonomie et le Service de la Petite Enfance du conseil 
départemental des Pyrénées-Atlantiques pour ce qui concerne les activités exercées auprès des publics 
fragiles mentionnés ci-dessous ; 
 
Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une demande de déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques 
le 20 Janvier 2023 par MME. Céline ROUTUROU en qualité de dirigeante de l'organisme LA PALOISE DES 
SERVICES (GENERALE DE SERVICES) dont l'établissement principal est situé 4, Allée Catherine De 
Bourbon – 64000 PAU et enregistré sous le N° SAP914619192 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans, 
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile, 
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
  •   Petits travaux de jardinage, 
  •   Travaux de petit bricolage, 
  •   Préparation de repas à domicile, 
  •   Livraison de repas à domicile, 
  •   Collecte et livraison de linge repassé, 
  •   Livraison de course à domicile, 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence, 
  •   Assistance informatique à domicile, 
  •   Assistance administrative à domicile, 
  •   Téléassistance et visio assistance, 
  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes, 
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes, 
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une aide temporaire, 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire dans leurs déplacements, 
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire, 
  •   Coordination et délivrance des SAP. 

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :  

 
En modes mandataire et prestataire sur le département des Pyrénées-Atlantiques : 

•  Garde d’enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés, 
•  Accompagnement des enfants de moins de 3 ans ou de moins de 18 ans handicapés, 
 
En mode mandataire uniquement sur le département des Pyrénées-Atlantiques : 
 
•  Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées, 
•  Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou 
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux), y compris les enfants 
handicapés de plus de 3 ans, 
•  Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de 
pathologies chroniques, 
•  Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 
(promenades, aide mobilité et transports acte de la vie courante). 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration modificative courent à compter du jour de son dépôt soit le 20 Janvier 2023. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Fait à Pau, le 20 Mars 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

Corinne COULON 
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Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 du département des Pyrénées-Atlantiques  
Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 

Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 

www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES 

Récépissé de déclaration modificative d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° 
SAP897794533 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 23 
Mars 2023 par MME.MEJIA Ruth en qualité de dirigeante pour l'EURL RM SERVICES PARTICULIERS dont 
l'établissement principal est situé 4, Avenue du Moulyn – 64200 BIARRITZ et enregistré sous le N° 
SAP897794533 pour les activités suivantes : 

Activités exercées uniquement en mode prestataire : 

 
  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans, 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers, 
  •   Petits travaux de jardinage, 
  •   Travaux de petit bricolage, 
  •   Préparation de repas à domicile, 
  •   Livraison de repas à domicile, 
  •   Collecte et livraison de linge repassé, 
  •   Livraison de course à domicile, 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 23 Mars 2023. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 du département des Pyrénées-Atlantiques  
Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 

Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 

www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

 

 

 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 
Fait à Pau, le 23 Mars 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées Atlantiques,  
et par subdélégation,  
La Directrice Départementale Adjointe 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

 

 
  
Corinne COULON 
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et des Solidarités
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP820094092 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 23 Mars 2023 par 
Madame RUTH Mejia en qualité de dirigeante pour l'organisme RUTH Mejia dont l'établissement principal est 
situé 4, Avenue du Moulyn – 64200 BIARRITZ et enregistré sous le N° SAP820094092 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

  •   Soutien scolaire ou cours à domicile. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 27 Mars 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 

 

CORINNE COULON 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP918782111 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 13 Mars 2023 par MME. 
CLAVERIE Isabelle en qualité de dirigeante pour l'organisme LES PETITS PAS dont l'établissement principal 
est situé 1126, Chemin de Lassalle – 64300 ORTHEZ et enregistré sous le N° SAP918782111 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile. 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 14 Mars 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

Corinne COULON 
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Liberté  Direction départementale de l’emploi, du travail 
Egalité et des solidarités 
Fraternité 

Direction de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
 du département des Pyrénées-Atlantiques  

Cité Administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX 
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30 

Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10 
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr - www.economie.gouv.fr 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne enregistré sous le N° SAP947895231 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 à L 7231-2, R 7232-16 à R 7232-22 et D 7233-1 à D 
7233-5 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2023-03-01-00002 du 1er Mars 2023 de M. Julien CHARLES, Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques donnant délégation de signature à MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 du 06 Mars de MME. VIAL Hélène, Directrice Départementale de l’Emploi, 
du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques donnant subdélégation de signature à 
MME. Corine COULON, en qualité de Directrice Départementale Adjointe de l’Emploi, du Travail et des 
Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du département des Pyrénées-Atlantiques le 16 Mars 2023 par M. 
QUEGUINER Adrien en qualité de dirigeant pour l'organisme QUEGUINER Adrien dont l'établissement principal 
est situé 5, Avenue Cumba – 64210 BIDART et enregistré sous le N° SAP947895231 pour les activités 
suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 

  •   Petits travaux de jardinage, 
  •   Travaux de petit bricolage. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 
du code du travail. 

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Pau, le 20 Mars 2023 

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
et par subdélégation, 
La Directrice Départementale Adjointe de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités, 
 
 

 

Corinne COULON 
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Direction départementale 

de la protection des populations 
 

 
 
 

ARRETE n° 
PORTANT NOMINATION 

D’UN VETERINAIRE SANITAIRE 
 

 
 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-
1 à R. 203-15 et R. 242-33. 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des 
maladies des animaux ; 
 
Vu le décret du 5 octobre 2022 nommant M. Julien CHARLES, préfet des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 23 janvier 2017 nommant M. Alain MESPLÈDE, Directeur départemental de 
la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2022 renouvelant M. Alain MESPLÈDE dans ses fonctions de 
directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°64-2022-10-24-00014 du 24 octobre 2022 donnant délégation de signature 
à M. Alain MESPLÈDE, directeur départemental de la protection des populations des Pyrénées-
Atlantiques ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2022-10-24-00048 du 24 octobre 2022 du directeur départemental de 
la protection des populations portant subdélégation de signature ; 
 
Vu la demande présentée par Monsieur Xavier MATTHEY né le 23 janvier 1998 à Perpignan (Pyrénées-
Orientales) et domicilié professionnellement à Arudy (64260) ; 
 
Considérant que Monsieur Xavier MATTHEY remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribué pour une durée de cinq ans à Monsieur Xavier MATTHEY docteur vétérinaire 
administrativement domicilié à Arudy (64260). 
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Article 2 : 
Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve de justifier, à l'issue 
de chaque période de cinq ans, du respect des obligations de formation continue prévues à l'article 
R. 203-12. 
 
 
Article 3 : 
Monsieur Xavier MATTHEY s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application 
de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 4 : 
Monsieur Xavier MATTHEY pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
 
Article 5 : 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime.  
 
 
Article 6 : 
Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :  
 . soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique 
adressé au Ministre en charge de l’agriculture. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait 
naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans 
les deux mois suivants, 
 . soit par recours contentieux devant le tribunal administratif compétent par courrier ou par 
l'application informatique F Télérecours G accessible, sur le site F www.telerecours.fr G. 
Ces voies de recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.  
 
 
Article 7 : 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 

 
 

Fait à PAU, le 24 mars 2023 
 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 

et par subdélégation 
La cheffe de service santé, protection animales et environnement 

 
 
 
 

Adeline LANTERNE 
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Cabinet du Préfet
Bureau de la représentation de l’État et
de la communication interministérielle

Arrêté n°                
conférant l'honorariat à un ancien maire

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU l'article L. 2122-35 du Code général des collectivités territoriales, aux termes duquel l'honorariat
peut être conféré par le préfet aux anciens maires et adjoints qui ont exercé des fonctions municipales
pendant au moins dix-huit ans, 

VU la circulaire du 13 mars 2014 de Monsieur le Ministre de l'Intérieur modifiant la circulaire ministérielle
NOR/INT/A/08/00052/C  du  3  mars  2008  relative  à  l'élection  et  au  mandat  des  assemblées  et  des
exécutifs locaux,

VU la demande présentée par Monsieur Gilles MARDELLE, maire de Castillon-d’Arthez, tendant à ce que
l'honorariat soit conféré à Monsieur Michel DARETTE, ancien maire de Castillon-d’Arthez,

SUR proposition du Directeur de Cabinet,

ARRÊTE :

Article 1er : Monsieur Michel DARETTE, ancien maire de Castillon-d’Arthez, est nommé maire honoraire.

Article 2 : Le Secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et le Directeur de Cabinet du
Préfet des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pau, le 17 mars 2023

Julien CHARLES

2, rue du Maréchal Joffre – 64 021 PAU CEDEX
Tél. (standard) : 05 59 98 24 24 www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 1
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GOPS-2023-03/696 

 
Additif n° 3 à l’arrêté n° 2022-12/4812 du 22 décembre 2022 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
des personnes aptes à exercer dans le domaine de la prévision 

 

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU le Code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L 123-2 ; 

VU le décret 95-260 relatif à la commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif à la prévention ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle des personnes 
aptes à exercer dans le domaine de la prévision du service départemental d'incendie et de secours des 
Pyrénées-Atlantiques, le sapeur-pompier suivant : 
 

PREVISIONNISTE 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

7642 LTN CARA Mathieu 

 
 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée au 1

er
 avril 2023 jusqu'à la fin de validité de la 

LAO initiale. 
 
 
ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
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ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 24 mars 2023 
 
 

Pour le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 
Et par délégation, 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 

Directeur départemental 
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LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L. 2223-19, L. 2223-23 à L. 2223-
25 et R. 2223-56 à R. 2223-65 ;

Vu  le  décret  du  5  octobre  2022  portant  nomination  de  M.  Julien  CHARLES,  Préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques ;

Vu le décret du 26 janvier 2023 portant nomination de M. Fabrice ROSAY, sous-préfet hors classe, sous-
préfet de Bayonne ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 64-2023-02-14-00005 du  14 février 2023  donnant délégation de signature à
M. Fabrice ROSAY, sous-préfet de Bayonne ;

Vu le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire ;

Vu la demande formulée par Monsieur Christian DUNOGUIEZ, entrepreneur individuel, en vue d’obtenir
l’habilitation funéraire pour l’établissement immatriculé sous le siren 315 719 757 et situé 2250 chemin
de Miremont à Bardos (64520) ;

Vu les pièces du dossier ;

Sur proposition du sous-préfet de Bayonne ;

ARRÊTE 

Article 1.—  L’entreprise Christian DUNOGUIEZ, 2250 chemin de Miremont à Bardos (64520) susvisée,
gérée par Monsieur  Christian DUNOGUIEZ,  est habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

 fourniture des personnels et des objets et prestations nécessaires aux obsèques,
inhumations, exhumations et crémations

Article 2.—  Le numéro de l’habilitation est : 23-64-0189

Article 3.— La durée de la présente habilitation est fixée à CINQ ANS.

Sous-préfecture de Bayonne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant habilitation dans le domaine funéraire

Bayonne, le 21 mars 2023
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Sous-préfecture de Bayonne

Article 4.—  Le sous-préfet de Bayonne est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques.

Pour le préfet, le sous-préfet de Bayonne,

Fabrice ROSAY

4, Allées Marines – CS 50003
64109 BAYONNE CEDEX
Téléphone (standard préfecture) : 05 59 98 24 24
Courriel : sp-bayonne@pyrenees-atlantiques.gouv.fr
Site internet : www.pyrennees-atlantiques.gouv.fr Page 2 sur 2
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